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ANNEXE 1 - Liste du matériel éligible

Expérimentation
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J
A

Gestion de la biodiversité  

INP_ Broyeur à bûchettes

INP_ Barre d'effarouchement

Gestion des Intrants de fertilisation  

SOL_ORGA_ Composteuse / Retourneur d’andains

SOL_ORGA_ Table d'épandage grande largeur (épandage possible > 12m) (DPA obligatoire)

SOL_ORGA_ Système d’épandage sans tonne et équipement

GES Enfouisseur à disques ou injecteur prairie (DPA obligatoire)

GES Rampe à pendillards ou rampe à patins (DPA obligatoire)

PHY_ALT_E1 Outil d'extirpation d'organes de réserve de plantes vivaces

Gestion de l'herbe et valorisation des systèmes herbagers  

ALM_AUTR_ Faucheuse

ALM_AUTR_ Faucheuse conditionneuse

ALM_AUTR_ Faucheuse autochargeuse

ALM_AUTR_ Faneuse

ALM_AUTR_

ALM_AUTR_ Andaineurs > 5 m

ALM_AUTR_ Enrubanneuse monoballe

ALM_AUTR_ Enrubanneuse en continu

ALM_AUTR_ Outil spécifique pour la régénération des prairies

ALM_AUTR_ Arracheuse, chargeuse, distributrice de betteraves

ALM_AUTR_ Démêleur sur godet

ALM_AUTR_ Dérouleur de round

ALM_AUTR_

ALM_AUTR_

Agriculture de précision et de conservation des sols  

PV_AUTR_ Système de Débit Proportionnel à l’Avancement

PHY_OPT_E1

SOL_EROS_

SOL_EROS_ Semoir d'enherbement inter-rang

SOL_EROS_ Système d'ajustement de la pression des pneumatiques ou effaceur de traces de roues

PHY_OPT_E1

Matériels de productions végétales spécialisées

PV_AUTR_ Kassine

SOL_EROS_

Liste des investissements en matériels agro-environnementaux éligibles selon 
conditions pour les exploitants individuels ou sociétés

(blanc= éligible, gris = non éligible)
Hors CUMA, Hors GIEE
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Code par poste de 
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Matériel innovant ou permettant une gestion écologique et 
durable des bords de champs et/ou une valorisation des produits 

de taille du bocage , dont :

15 000 

6 000 

Matériel innovant ou permettant des apports organiques 
pertinents et précis (Utilisation d'un DPAE obligatoire) en 

substitution d'engrais minéraux, dont :

30 000 

15 000 

45 000 

15 000 

15 000 

Substitution des intrants phytosanitaires par le désherbage 
mécanique  

Matériel innovant ou permettant des itinéraires techniques sans 
produits phytosanitaires dont :

6 000 

Matériel permettant l'évolution vers des MAEC systèmes SPE 
ruminants dont:

6 000 

14 000 

20 000 

7 000 

Andaineurs ≤ 5 m 6 000 

10 000 

12 000 

30 000 

10 000 

25 000 

6 000 

6 000 

Investissements pour améliorer l'accessibilité au pâturage : boviduc et aménagements 
connexes

30 000 

Investissements pour améliorer l'accessibilité au pâturage : boviduc et aménagements 
connexes, chemins, autres aménagements

30 000 

Matériel innovant permettant l'allongement des rotations, 
protégeant les sols et limitant l'érosion, matériel de précision 

limitant l'usage d'intrants dont :

3 000 

Matériel embarqué de géolocalisation permettant la répétabilité des passages et la limitation 
des intrants

7 000 

Semoir à disque spécifique exclusivement pour semis direct sous couvert sans travail du sol, 
semoir pour strip-till ou semoir pour sur-semis

20 000 

6 000 

6 000 

Matériel permettant la localisation des traitements (système de pulvérisation sur la ligne de 
semis ou de plantation, coupure automatisée des tronçons et/ou buses)

6 000 

Matériel innovant ou spécifique de production et de désherbage 
dont :

6 000 

Barbutteuse (permettant de réaliser des mini barrages entre les rangs de cultures dans les 
cultures légumières buttées ) 6 000 


